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En partant des pratiques de tous les acteurs impliqués dans le processus du Travail d‘intérêt 
général (TIG), depuis les juges qui les prononcent en audience jusqu’aux encadrants directs de 
condamnés au travail, en passant par les Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 
(CPIP) et les responsables TIG des associations et collectivités locales, cette recherche montre 
comment, à toutes les étapes du processus, cette mesure est mise en oeuvre. Bien loin de 
l’image d’une peine de travail « forcé » qui lui reste toujours accolé, le TIG est vu par tous 
ces acteurs comme une chance donnée au justiciable afin qu’il s’insère ou se réinsère dans 
le monde du travail. Dans cette perspective, chacun des intervenants cherche à sélectionner 
les profils les plus aptes à s’inscrire dans un parcours d’insertion ou de réinsertion. Les juges 
d’application des peines (JAP) et les CPIP doivent eux également tenir compte des attentes des 
structures d’accueil des tigistes, dont ils dépendent pour faire exécuter la peine. La recherche 
d’une adéquation poste-condamné devient dès lors l’un des enjeux essentiels du processus de 
construction d’un TIG ayant des chances de déboucher sur un début d’insertion. Cependant, 
les réformes gouvernementales mettent ce processus en danger. En voulant « rationaliser » 
et multiplier les TIG, elles risquent de briser l’engagement des encadrants qui accueillent 
bénévolement des condamnés. Au croisement d’une sociologie politique, d’une sociologie du 
travail et d’une sociologie de la réinsertion, cette recherche montre les effets d’une confrontation 
entre logiques punitives et logiques sociales.
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